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Chères Cerlanguaises,  
chers Cerlanguais,

M
algré un retour à la vie normale 
que nous attendions tous, nous 
venons de traverser une année 

2022 difficile.

Entre la guerre aux portes de l’Europe, 
le dérèglement climatique et la hausse 
vertigineuse des prix, il était parfois difficile 
de rester optimiste.

Votre municipalité a gardé le cap en 
diminuant, bien sûr, la voilure budgétaire, 
mais en conservant les travaux nécessaires 
au fonctionnement correct d’une commune.
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Heureusement, La Cerlangue a gardé son 
espace de bonheur avec 16 mariages,  
11 naissances et 5 Pactes Civils de Solidarité.

Vous trouverez le détail de nos travaux et 
de notre vie communale dans ce bulletin et 
bien d’autres informations, notamment mon 
clin d’œil bienveillant sur le départ de mon 
adjoint M. Georges Legentil.

Il me reste à vous inviter à nous rejoindre 
le vendredi 27 janvier à 18h30 en la Salle 
Polyvalente pour la présentation de mes 
vœux.

Je vous souhaite une excellente lecture de 
ce bulletin.

En attendant, prenez soin de vous et de ceux 
qui vous sont chers.

Bien cordialement.

Michel RATS
Maire de La Cerlangue 

Vice-Président de la Communauté Urbaine  
Le Havre Seine Métropole
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Accueil en Mairie

Permanences

Commissions

Pour toute question ne nécessitant pas 
de déplacement, vous pouvez cepen-
dant joindre le secrétariat :
 
Par courrier :
2, ROUTE DE SAINT-ROMAIN  
76430 LA CERLANGUE

Par téléphone :  
02 35 20 50 56 

Par courriel :  
mairie@lacerlangue.fr

N’hésitez pas à consulter notre 
site Internet : mairie.lacerlangue.fr

Le Maire et ses adjoints assurent une permanence 
en mairie aux horaires d’ouverture et répartis 
comme suit :
 
Michel RATS  Maire le jeudi de 16h00 à 18h00 sur rendez-vous
Lionel DEHON 1er adjoint le jeudi de 18h00 à 19h00 sur rendez-vous
Françoise CHAPELLE 2ème adjointe le vendredi de 10h00 à 12h00 
Jean-Michel LAIR 3ème adjoint  sur rendez-vous
Léticia RIVET 4ème adjointe  sur rendez-vous

Voirie  Responsable : Lionel DEHON 
Finances  Tout le Conseil Municipal 
Communication  Responsable : Lionel DEHON
Travaux  Responsable : Jean-Michel LAIR
Vie associative, Cérémonies  Responsable : Françoise CHAPELLE 
Scolaire - Accueil périscolaire  Responsable : Françoise CHAPELLE 
Cimetière  Responsable : Lionel DEHON
PMR - Accessibilité ERP  Responsable : Lionel DEHON
Ruralité, Environnement, Chemins  Responsable : Lionel DEHON 
Appel d’offres Le Maire et ses adjoints 
Urbanisme  Responsable : Michel RATS 
Mairie Responsable : Michel RATS 
Sécurité Responsable : Léticia RIVET
Développement Durable Responsable : Léticia RIVET

Les horaires d’ouverture au public et les permanences ont 
été modifiés comme suit :
• Le mardi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
• Le jeudi de 16h00 à 19h00
• Le vendredi de 10h00 à 12h00
En dehors de ces horaires, la mairie est fermée au public.

Stéphanie Gauthier, 
secrétaire générale

Aline Jourdain, 
accueil et secrétariat

Caroline Cancé, 
accueil et secrétariat

Pour le respect de la 
confidentialité de certaines 
démarches, vous pouvez 
prendre rendez-vous 
auprès du secrétariat.  

BON A SAVOIR

Pour 
information, 
le Maire est 
président de 

toutes les 
commissions.
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Bon à savoir : adresses utiles
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Numéros d’urgence

0800 47 33 33 Numéro vert 
d’urgence sécurité gaz GRDF
09 72 67 50 + n° de votre 
département  Service dépannage 
ENEDIS
15   SAMU 
17   Police secours/gendarmerie 
18   Pompiers
114 numéro d’urgence pour 
les personnes sourdes et 
malentendantes
196 urgence maritime
112 numéro d’appel européen
116 000 Enfants disparus
116 111 enfance en danger
116 117 médecins de garde*
*Numéro gratuit, en semaine de 
20h à 8h, le week-end à partir 
du samedi midi et les jours fériés 
uniquement (en journée durant 
la semaine, le numéro n’est pas 
accessible)
3237 pharmacie de garde*
*Accessible 24h/24h  
(numéro audiotel : 0,35€ TTC/min)
197 alerte enlèvement
115 Samu social – accueil des 
personnes sans abri

Numéros d’écoute et 
d’information

39 19 femmes victimes  
de violence
31 14 prévention du suicide
39 77 maltraitance envers les 
personnes âgées  
ou en situation d’handicap
0800 06 66 66 canicule  
info service 

Numéros des administrations

SGC Trésor Public Harfleur,  
1 Rue des Caraques,  
02 35 45 40 66
Lundi, mardi et jeudi :  
8h30 – 12h00 et 13h30 – 16h00
Mercredi et vendredi :  
8h30 – 12h00

Maison du Territoire,  
5 Rue Sylvestre Dumesnil,  
Saint Romain de Colbosc,  
02 35 13 36 90
Lundi au vendredi :  
9h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00

Communauté Urbaine  
Le Havre Seine Métropole,  
19 Rue Georges Braque,  
Le Havre 
02 35 22 25 25
Lundi au vendredi :  
8h00 – 17h00

Seine Maritime Numérique,  
Hôtel département,  
Quai Jean Moulin, Rouen 
02 32 12 70 90 
contact@smn76.fr

Direction des Routes,  
61 Rue Georges Grimm,  
Saint Romain de Colbosc,  
02 32 79 52 70

Centre de recyclage  
Saint Romain de Colbosc,  
Route départementale  
34 Lieu-dit de la Maladrerie.

Jours et horaires d’ouverture : 
Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi 
et Samedi : 9h20 à 18h00
Dimanche : 8h30 à 12h30
Fermé le Mardi et jours fériés.

Numéros des services de la 
commune

Mairie : 02 35 20 50 56
Groupe scolaire Les Pépinières : 
02 35 20 37 28
Restaurant scolaire :  
02 35 55 84 60

Adresses utiles
Signaler un équipement Orange 
endommagé sur la voie publique : 
https://dommages-reseaux.
orange.fr/dist-dommages/app/
home

1ère  demande ou renouvellement 
carte nationale d’identité et/ou 
passeport : 
Uniquement les mairies équipées 
et sur RDV

Mairies à proximité de  
La Cerlangue délivrant des titres 
sécurisés*
*Liste non exhaustive

Mairie de Saint Romain  
Place Théodule Benoist
02 32 79 24 60

Mairie de Bolbec 
 9 square du Général-Leclerc 
02 32 84 51 00

Mairie de Lillebonne 
Rue Thiers, Esplanade François-
Mitterrand 
02 32 84 50 50

Mairie de Port Jérôme sur Seine 
Place d’Isny
 02 32 84 55 00

Mairie de Montivilliers  
1 Place François Mitterrand
02 35 30 28 15

Mairie de Gonfreville l’Orcher
Place Jean Jaurès  
02 35 13 18 00

Permis de conduire :  
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/

Carte grise : 
https://immatriculation.ants.gouv.fr/

38
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Georges Legentil a décidé, pour des raisons personnelles, de mettre un terme à son mandat 
d’adjoint au Maire.

Pendant plus de 27 années, en collaboration avec tous les services de la commune, il est intervenu 
dans la quasi-totalité de notre collectivité.

Il est l’une des personnes qui a aidé à ma construction de Maire , de par ses conseils, ses valeurs et son 
sens du devoir.

Sa grande expérience  professionnelle a aidé La Cerlangue à avancer et à se transformer . Son suivi des 
chantiers , sa présence journalière , son œil affûté sur le détail ,sa connaissance profonde du terrain, en 
on fait une référence au sein du conseil municipal , mais aussi au sein de la commune .

Sa disponibilité sans faille : une fuite d’eau à réparer d’urgence, un problème de chauffage à l’école ou 
ailleurs,  souvent le week-end, le soir ou pendant les vacances. Bref, un coup de fil à son domicile et il 
était sur place dans le quart d’heure.

Humainement… il porte bien son nom !

Il a certainement  fait sienne une citation mémorable d’André Malraux : « Dans un univers passablement 
absurde, il y a quelque chose qui n’est pas absurde, c’est ce que l’on peut faire pour les autres »…  
27 ans adjoint au maire !

Je tiens donc au travers de ces quelques lignes à saluer et remercier encore chaleureusement, mon ami 
Georges pour tout ce qu’il a fait pour notre commune.

Michel Rats
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Évolution du conseil municipal
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En application de l’article L2122-2 du code général des collectivités territoriales, le nombre d’adjoints 
déterminé par le conseil municipal peut être modifié à tout moment par délibération du conseil 
municipal dans la limite de 30 % de l’effectif légal de celui-ci.

Une commune a donc la possibilité, en cours de mandat de créer des postes d’adjoints supplémentaires 
dans la limite de ce seuil (soit 4 adjoints pour un effectif de 15 membres).

L’article L. 2122-7-2 du CGCT stipule que dans les communes de 1000 habitants et plus, comme La 
Cerlangue, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, et cette  liste est composée 
alternativement d’un candidat de chaque sexe.

Cela implique qu’en cas de vacance d’un poste d’adjoint, l’élu est remplacé par un conseiller municipal 
de même sexe de manière à maintenir la parité parmi les adjoints au maire.

Depuis l’application de cet article, notre commune était passée de 4 à 3 adjoints au maire et un conseiller 
délégué:

Lionel Dehon  1er adjoint , Françoise Chapelle 2e adjointe, Georges Legentil 3e adjoint et Jean Michel Lair 
conseiller délégué.

Avec le départ de Mr Legentil , il a été proposé au conseil municipal de le remplacer au poste de 3e 
adjoint par Mr Lair, de créer un poste de 4e adjointe  et nous avons eu la candidature de Mme Rivet à 
ce poste.

L’élection a eu lieu selon les dispositions de l’article L 2122-7 du CGCT c’est à dire au scrutin secret et à 
la majorité absolue lors du conseil municipal du 13 septembre 2022.

Michel Rats

De gauche à droite : Jean-Paul Blondel, Fabienne Doré, Jean-Michel Lair, Sylvie Dumesnil, Lionel Dehon, Patricia Brument, Denis Renault, Michel Rats, 
Maureen Jean, Georges Legentil, Jean-Pierre Drony, Francoise Chapelle, Léticia Rivet, David Guérin, Karine Mouton-Queval.
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intercommunal se décide avec vous
Le Plan local d’urbanisme intercommunal de la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole se 
construit avec les habitants et acteurs du territoire grâce à la démarche de concertation préalable en 
cours. Exprimez-vous !

En 2025, le Plan local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté urbaine fixera les règles 
d’urbanisme des 54 communes du territoire. Fruit d’une collaboration étroite avec les communes, le PLUi 
s’inscrit dans une procédure d’élaboration qui prévoit une concertation préalable avec le grand public, en 

amont des consultations et de l’enquête publique qui seront lancées en 2024.

La concertation préalable en cours vise à partager le plus largement possible les enjeux territoriaux du futur PLUi 
et à permettre aux habitants et usagers de débattre de ses orientations stratégiques. L’échange entre citoyens, 
élus et techniciens permet donc de recueillir les attentes et observations de la population afin de définir les enjeux 
et objectifs du projet d’aménagement du territoire pour les dix années à venir. 

Pour y parvenir, Le Havre Seine Métropole a adopté une démarche qui va au-delà des modalités de concertation 
fixées par le code de l’urbanisme. D’ici septembre 2024, les habitants, associations et la société civile sont invités 
à s’exprimer : réunions publiques ; ateliers ; balades urbaines ; évènements ; plateforme numérique dédiée 
à la concertation ; adresse e-mail et postale ; mise à disposition de dossiers de concertation au siège de la 
Communauté urbaine et dans les Maisons du Territoire.

Toutes les idées ou remarques d’intérêt général nourriront le bilan de la concertation qui sera présenté au Conseil 
communautaire et joint au dossier d’enquête publique, accompagné de l’avis de l’autorité environnementale.

Dossier de concertation préalable disponible au siège de la Communauté urbaine (19 rue Georges Braque -  
76 600 Le Havre) et dans les Maisons de Territoire de Criquetot-l’Esneval (28 route de Vergetot) et de Saint-
Romain-de-Colbosc (5 rue Sylvestre Dumesnil).

Informations sur plui-lehavremetro.fr

Une question ? Une proposition ? concertation-plui@lehavremetro.fr

2023, en mode festif

La Communauté urbaine organise chaque année plusieurs festivals et manifestations destinés à réunir les 
habitants du territoire. Les 13 et 14 mai prochains à Saint-Romain-de-Colbosc, « Gros mesnil dans tous ses 
états » met à l’honneur le jardin et la sensibilisation à l’environnement autour de nombreux exposants, 

artisans et associations, sans oublier les artistes qui animeront le week-end. Le château de Gromesnil accueille 
également la traditionnelle « Fête du Cirque » avec ses spectacles pour petits et grands autour des arts du cirque 
et de la rue. Réservez votre agenda du 30 mai au 4 juin 2023. Enfin, l’été est propice aux événements pour toute 
la famille : « Ciné Toiles », projections de films en plein air après concert ou animation seront de retour tout au long 
de l’été, tout comme « Les Rendez-vous d’Été », saison culturelle estivale qui, en juillet et août, se décline partout 
sur le territoire, tout comme en décembre le festival Ad Hoc, dédié au jeune public et aux familles.

Fête du Cirque 22 © Marin DavidVue aérienne d’Octeville-sur-mer © Philippe Breard
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Les artistes en plein graphe

BNJ Chapon, Lia Despas et M. le Maire

Après délibération du Conseil Municipal, nous avons décidé de faire une fresque  
« Républicaine » sur le mur de la salle du Conseil.

Le drapeau et la Marianne ont été réalisés par Lia 
Despas qui a été enchantée de réaliser ce projet avec la 
collaboration de BNJ Chapon, artiste en calligraphie, qui 
a achevé l’œuvre avec les écritures.

Prochainement, une inauguration officielle aura lieu 
pour la fresque et le monument aux morts fraîchement 
restauré.

Léticia Rivet

Fresque républicaine en 
salle du Conseil Municipal
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De gauche à droite  Michel Rats, Denis Merville, Clothilde Eudier, Jean-Baptiste Gastinne, David Guérin

C
O

N
SE

IL
 D

ÉP
A

R
TE

M
EN

TA
L 

/ 
D

ÉP
U

TÉ
 /

 S
ÉN

AT
EU

R



Une année à la Cerlangue - Bulletin n°40 - 9

TI
TR

E

L
e conseil départemental 76 compte 70 

conseillers départementaux, soit 2 conseillers 

par cantons. Je représente le canton de Saint 

Romain de Colbosc, Goderville, avec Claire Guérout. 

Le département gère la voirie départementale, les 

collèges, les aides sociales, RSA, APA, la MDPH, 

les PMI, la protection de l’enfance, les aides aux 

communes, des aides à la transition énergétique, 

des aides aux éleveurs, à la biodiversité, des aides 

a la culture et aux sports. Le département est un 

acteur majeur de la vie de chaque concitoyen.

David Guérin
Conseiller départemental

Sénateur depuis 2014, j’ai le plaisir de défendre 
au sein de la Haute-Assemblée les enjeux 
des 708 communes de la Seine-Maritime.

Le Sénat est la chambre qui représente les collec-
tivités territoriales. Elle a un rôle complémentaire 
de l’Assemblée nationale tant pour le vote de la loi 
que le contrôle du Gouvernement. Elle est égale-
ment le porte-voix des élus locaux. 

Le sénateur se doit d’être régulièrement sur le 
terrain, à la rencontre des élus pour comprendre 
la réalité des communes, du département de 
la Seine-Maritime et de la région Normandie.  
Le pragmatisme et le bon sens sont la boussole de 
mon action au service de la Seine-Maritime et de 
ses habitants. 

Ces échanges réguliers, comme avec Michel RATS, 
Maire de la Cerlangue, alimentent ma réflexion et 
guident mon action.

Membre de la Commission des Lois du Sénat, je 
rapporte régulièrement sur les sujets de la Justice 
que ce soit sur son budget ou sur les réformes 
nécessaires pour une justice plus efficace.

Au titre de la Délégation aux Collectivités 
Territoriales, je me suis penchée sur l’organisation 
de l’Etat dans les territoires. Si nous souhaitons 
donner plus de libertés aux collectivités locales, 
plus d’autonomie financière et fiscale pour mener 
les projets, il est nécessaire de réarmer les Sous-
Préfectures pour renforcer le couple Maire-Préfet.

L’action sans l’agitation, c’est dans ces conditions 
que le Sénat remplit son rôle de balancier 
stabilisateur de nos institutions. 

Agnès CANAYER
Sénateur de la Seine-Maritime

Notre députée a exercé les fonctions 
d’assistante parlementaire, d’enseignante 
en économie et en communication avant 

de devenir Maire de Fécamp et Vice-Présidente de 
la Région Normandie chargée du Tourisme et du 
Nautisme. 

C’est son expérience d’élue de terrain qu’elle a 
souhaité porter au niveau national. Élue depuis juin 
2022, Marie-Agnès a souhaité rester conseillère 
municipale afin d’être toujours au plus près des 
préoccupations de ses concitoyens.

Elle partage son travail entre l’Assemblée nationale 
et nos communes et siège à la Commission des 
Lois qui examine notamment tous les sujets de 
sécurité, d’immigration, de justice …

 

Elle travaille également sur toutes les questions 
liées aux collectivités territoriales.

Les députés lorsqu’ils sont à l’Assemblée siègent 
dans l’hémicycle mais également très souvent 
en réunion de leur commission. Ils peuvent écrire 
les lois ou amender celles-ci , ils  ont également 
la possibilité d’interroger le Gouvernement sous 
forme de questions orales ou écrites.

Si vous souhaitez la contacter, n’hésitez pas à 
contacter sa permanence parlementaire située  
1, place du Général Leclerc à Fécamp ou à 
téléphoner au 02 78 33 00 21. 
Si vous ne pouvez pas vous déplacer, des rendez-
vous téléphoniques sont possibles. 

Marie-Agnès Poussier-Winsback
Députée
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MOTTE Joachim et QUESNEL Manon 16 décembre 2021

LEBIGRE Damien et MERCIER Cécile 10 janvier 2022

ROUAULT Romain et FRANÇOIS Julia 16 mai 2022

VILLAMAUX Frédéric et ALBANI Eléna 23 mai 2022

MALANDAIN Florian et DESCHAMPS Elodie 05 août 2022

BAGGIO Milan et MULLER Astrid 19 septembre 2022

DELAPLANCHE Thomas et DURAMÉ Juliette 17 novembre 2022

SENECAL Freddy et PIARD Céline  03 février 2022

LELANT Alain et EL ÂTTARI Malika  02 mars 2022

JEAN Bastien et CALCOTT Maureen  07 mai 2022

ROUSSEAU Gilles et CACHEUX Eveline  21 mai 2022

FOUÉRÉ Kévin et FOUACHE Emelyne  28 mai 2022

CAUMONT Quentin et GRESLEBIN Alison  11 juin 2022

MANTION Jean-Michel et PANCHOUT Marine 16 juillet 2022

BÉNARD Mickaël et CANTOIS Aurélie  16 juillet 2022

LECLERC Olivier et MARIE Wendy  13 août 2022

MAZE DIT MIEUSEMENT Thomas et LAVICE Marine  20 août 2022

ERNOULT Mathieu et CÔTE Caroline  20 août 2022

AUBER Jordy et NAGUET Alice  27 août 2022

HAUCHECORNE Damien et DRONY Céline  27 août 2022

LE PELLEC Antoine et BRYANT Emma  14 octobre 2022

Naissances
MANGARD Céline, Denise, Lucienne 21 novembre 2021

DJOUMOI Maria, Kaylee  09 décembre 2021

LEROUX Soan, Nicolas  08 février 2022

COTTARD Clément, Bernard, Dominique  17 février 2022

COTTARD Victoire, Muriel, Nathalie  17 février 2022

FOSSEY Suzanne, Romane, Elodie 11 mars 2022

BEAUJARD Anselm, Jérôme, Michel  1er avril 2022

JEAN Jolan, Louis, Roger  21 avril 2022

JOUVIN LALONDE Romy, Marthe  27 mai 2022

THUNE Valentina, Lenna, Luciana  11 août 2022

CAILLOT Camille, Patricia, Annick  22 août 2022

CAPRON Elyana, Magdaléna  07 novembre 2022

Informations publiées selon l’état civil retranscrit en Mairie du 21/11/2021 au 30/11/2022 avec l’autorisation des familles

Du 21 novembre 2021 au 30 novembre 2022

Mariages

PACS

Décès
HOUARD Roger, René, Raoul  13 février 2021

VIGER née KOZEL Geneviève, Françoise  06 mars 2021

VASSE née CAUVET Jacqueline, Paulette   03 février 2022

COURSEAUX née DUBOS Christiane, Marie, Andréa  11 mars 2022

LAURENT née LE BAIL Liliane  04 avril 2022

LECOURT née MÉDRANO Danila  26 mai 2022

BASSET Michel, Gilbert  27 mai 2022

FLEURET née BRETON Monique, Nicole, Liliane  02 juin 2022

NAVARRE née GUILLEMARD Monique, Micheline, Madeleine  07 juillet 2022

LE GOFF née HEMERY Denise, Henriette  09 juillet 2022

AUVRAY née JÉGOU Lucienne, Renée  24 juillet 2022

LESTRELIN née LANGLOIS Ginette, Madeleine, Jeanne  15 août 2022

LECLERC André, Emile, Joseph  04 novembre 2022

LE COËNT née GORAGUER Annick, Aline, Marie 9 novembre 2022
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Les membres du Conseil Municipal maintiennent les aides aux familles en donnant une participation 
au CCAS dans le budget. 

Les aides concernent :

des bons de chauffage d’une valeur de 320 euros sur présentation d’une facture de fuel, électricité, 
bois... avec un barème de ressources mensuelles dépendant du nombre de personnes du foyer

• 1000 euros pour une personne seule

• 1200 euros pour un parent avec 1 ou plusieurs enfants

• 1300 euros pour un couple

• 1400 euros pour une famille de 3 personnes ( hors prestations familiales )

• 1460 euros pour une famille de 4 personnes ( hors prestations familiales )

• 1630 euros pour une famille de 5 personnes ( hors prestations familiales )

• 1790 euros pour une famille de 6 personnes ( hors prestations familiales )

Le barème pour l’aide aux transports des lycéens de 25 euros est soumis aux conditions de ressources:

 - < 20000 euros pour une famille monoparentale

 - < 30000 euros pour une famille

L’aide aux étudiants de 150 euros la première année d’étude postbac est versée . A compter de la 
deuxième année, l’attribution de l’aide est soumise aux mêmes conditions de ressources que pour 
l’aide aux transports.

Les membres du CCAS ont le plaisir d’offrir un dictionnaire aux enfants du CM2 admis en 6ème lors de la 
remise des prix au mois de juin.

Les aides portent sur l’année civile et non l’année scolaire.

Bon à savoir : pour toute demande particulière, vous pouvez prendre rendez-vous en mairie avec la 
secrétaire principale. Aussi l’assistante sociale peut également venir vous rencontrer en mairie. 

Mme Stéphanie Gauthier

Secrétaire principale
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Section de 
fonctionnement;       

1 174 000 € 

Virement à 
l'investissement; 

56 000 € 

BUDGET PRÉVISIONNEL 2022 FONCTIONNEMENT 

TOTAL : 1 230 000 € 

Remboursements 
indemnités 
journalières 

2 000 € Services de 
proximité 
50 450 € 

Impôts et taxes 
429 000 € 

Dotations et 
participations 

184 000 € 

Loyers et locations 
18 000 € 

Opérations d'ordre 
25 000 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT REALISEES 
AU 15/11/2022 

Charges à caractère 
général 

260 800 € Charges de 
personnel et frais 

assimilés 
313 000 € 

Opérations d'ordre 
53 000 € 

Dotations aux 
amortissements 

4 200 € 

Autres charges de 
gestion courante 
dont subventions 
aux associations 

96 000 € 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT REALISEES 
AU 15/11/2022 



Une année à la Cerlangue - Bulletin n°40 - 13

B
U

D
G

ET

 

 

 

 

Section 
d'investissement 

92 000 € 

Résultat reporté de 
2021 

72 000 € 

Virement section 
de fonctionnement 

56 000 € 

BUDGET PRÉVISIONNEL 2022 INVESTISSEMENT 

TOTAL : 220 000 € 

Fonds de 
concours 

Communauté 
Urbaine 16 300 € 

FCTVA et taxe 
d'aménagement 

13 400 € 

Opérations 
d'ordre 
37 000 € 

Subvention 
département 

1 200 € 

RECETTES D'INVESTISSEMENT REALISEES 
AU 15/11/2022 

Matériels divers 
7 000 € 

Travaux cimetière 
27 000 € 

Travaux garderie 
4 800 € 

Mobilier école 
2 300 € 

Acquistion tatamis 
7 000 € 

Emprunt 
25 150 € 

Opérations d'ordre 
25 000 € 

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT REALISEES 
AU 15/11/2022 
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Travaux voirie traversée du village

Courant octobre, la voirie située à proximité de l’église St Leonard, a été complètement modifiée.

C’est la suite de l’expérimentation de l’écluse provisoire, avec rétrécissement de chaussée, qui n’a 
pas été concluante. Une réelle réduction de vitesse avait bien été constatée, c’était son but, mais 
son usage par les véhicules, et le non-respect des panneaux de signalisation, avec un sens de 

priorité indiqué a généré de nouveaux problèmes. Ce constat fait, une autre solution a été mise en 
place, fruit des échanges et de l’expertise apportée par la direction des Routes de St Romain de Colbosc 
auprès de la commune de La Cerlangue pour ce dossier à fort enjeu de sécurité pour la traversée 
du village. Merci pour cette forte contribution, qui a aussi été financière sur cet axe départemental 
dans le village. La commune a pris en charge l’aménagement du trottoir, afin qu’il soit aux normes du 
côté droit en allant vers la route de Tancarville. L’étude technique et la cartographie du projet ont été 
réalisés efficacement et dans un délai court par le cabinet AHMES. Nous remercions en particulier M. 
Grenet pour son action. Vous constaterez un léger déport de la chaussée qui a été aplanie, ce qui doit 
permettre une réduction de la vitesse, tout en permettant un croisement des véhicules en toute sécurité. 
Les travaux ont été faits par l’entreprise ASTEN.

Lionel DEHON
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La commune a engagé depuis plusieurs années des travaux d’aménagement au cimetière.  
Chaque année la commission cimetière se réunit, afin de déterminer les réalisations nécessaires. 
En janvier 2022, certaines travées ont été faites, qui permettent d’accéder plus facilement aux 

sépultures et les graviers retirés. Cela évite aussi de l’entretien et de l’arrachage d’herbes. À ce sujet, 
une nouvelle fois, il est rappelé que l’entretien du seuil et du pourtour des tombes est à réaliser par 
les familles concernées. Par ailleurs, la Mairie de La Cerlangue remercie sincèrement la MFR (Maison 
Familiale et Rurale) ainsi que les participants ayant aidé au désherbage manuel le 12 octobre.

Cette 1ère séquence de travaux est un report de ce qui devait être fait fin 2021.

Une 2ème séquence de travaux s’est déroulée durant le mois de novembre 2022, pour de nouvelles 
travées.  Ces travaux de qualité ont été réalisés par l’entreprise ASTEVA. De l’engazonnement a aussi 
été mis en place, ainsi que des plantations en différents endroits du cimetière. Emmanuelle et Bruno, 
employés de la commune, se sont occupés de leur mise en place, et de leur entretien.

La commission se réunira de nouveau, afin de déterminer pour 2023 la suite à donner, en fonction du 
budget disponible.

Lionel DEHON

Travaux début 2022

Travaux novembre 2022

Travaux novembre 2022
Travaux novembre 2022

Travaux début 2022
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Retour sur… les jardins familiaux
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Gagnant du concours  
« La Plaque de Cocher » 2021
L’heureux gagnant du concours est M. Roland AUBER.

Au vu des indications portées sur la plaque de cocher, il fallait trouver son emplacement. Celle-ci 
était positionnée à l’angle du carrefour rue du Bocquetal et route de Tancarville, sur la maison 
de   M. et Mme Sebinwa aujourd’hui, anciennement Restaurant «La Forge» de M. et Mme Barbe.

Le gain remis à M et Mme Auber est un repas pour deux dans un restaurant.

La commission communication les félicite.

Lionel DEHON

Nous tenons avant tout à remercier les Cerlanguais qui 
ont contacté la Mairie après la publication de l’article  
« ……Silence ça pousse ! » dans le bulletin municipal 

de l’an dernier.

Le projet des jardins familiaux va pouvoir sortir de terre.

Les personnes inscrites seront recontactées courant 2023 et 
si vous ne l’étiez pas et que l’envie d’avoir une parcelle germe 
en vous n’hésitez pas à prendre contact auprès de la mairie.

Karine MOUTON-QUEVAL
Le terrain bordé de haies envisagé pour accueillir le 
projet, en marge du cimetière
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Cabane à livres

Comme chaque année différents travaux 
d’entretien sont nécessaires sur les installations 
de la commune :

Au groupe scolaire, côté maternelle, l’éclairage 
du local à jeux a été changé, ainsi que trois 
convecteurs dans les locaux.

Au périscolaire, le chauffe-eau électrique a été 
remplacé, ainsi que le carrelage remis à neuf dans 
une pièce.

Dans la cuisine de la cantine, le moteur de la hotte 
industrielle a dû être changé

À la salle polyvalente, 100% de l’éclairage est 
maintenant en technologie LED. La porte du tableau 
électrique, située dans le hall d’entrée qui était 
défectueuse est changée.

L’abri bus de St Jean d’Abbetôt a bénéficié d’une 
remise en état de sa structure.

La gestion et l’entretien de l’ensemble des biens 
de la commune évitent des coûts qui seraient bien 
supérieurs si leur contrôle n’étaient pas réalisé 
régulièrement.

Georges Legentil

Voici la 1ère réalisation de notre cabane à livres !

Les élèves de la MFR ont participé à cet événement 
dans l’atelier de leur école sous la direction de 
leur professeur Mme Leclerc et du menuisier M. 

Chocron.

Nous espérons que cette nouveauté apportera de 
beaux échanges avec les habitants de la commune !

Dans l’attente de partager de belles lectures.

Merci pour vos échanges de livres.

À très vite pour le prochain kiosque à venir!

Fabienne Doré
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Afin de parachever les travaux sur le monument aux morts, je me suis engagée à regraver et 
repeindre les noms qui y figuraient.

Certains ayant disparu, j’ai dû faire quelques recherches dans les archives afin de retranscrire 
correctement les noms et prénoms des personnes mortes pour la France.

Grâce à l’aide de mes deux filles, la restauration pour la cérémonie du 11 novembre a pu être finie à 
temps.

Un hydrofuge a été appliqué par la société Solugom afin de protéger le tout.

Une nouvelle plaque en marbre « sans faute » a été commandée aux Pompes Funèbres Burette et sera 
mise en place dès réception.

Les bronzes ont eux aussi subi une mise en beauté.

De nouvelles chaînes encadrent le monument.

Léticia Rivet
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Association Gérontologique Cantonale de Saint Romain de Colbosc.

« Les Marronniers » Centre Hospitalier de St Romain 

Avenue Général de Gaulle

Tél : 02.35.30.04.85

Siret 30053127400011

E mail : agcsr2@wanadoo.fr  https://agcsr2.wixsite. com/aide

L’association est une association loi 1901 qui 
gère les services d’Aide à domicile (Services 
Prestataire et Mandataire). Madame ROCHER 

Marie-Renée en assure la présidence depuis le 
29 Juin 2021.

Pour son activité, l’association bénéficie d’un 
agrément qualité délivré par le Président du 
Département reconduit jusqu’en 2026. Elle 
s’implique activement dans cette démarche afin 
d’offrir aux bénéficiaires et à leur famille un service 
répondant à leurs attentes.

L’association vous propose :

D’étudier ensemble vos besoins afin de définir 
une prestation personnalisée et de concrétiser 
vos dépenses sous forme d’un devis.

De mettre à votre disposition du personnel 
qualifié (compétences, expériences et qualités 
relationnelles) répondant à vos attentes. 

D’encadrer le personnel et d’en assurer la 
formation.

De se charger des formalités administratives  
(y compris l’attestation fiscale de fin d’année). 

De mesurer régulièrement votre satisfaction.

Afin d’organiser le mieux possible un retour à 
domicile lors d’une hospitalisation, il est essentiel 
de prévenir l’association avant la date de sortie 
afin que la personne hospitalisée puisse bénéficier 
rapidement des aides.

SERVICES D’AIDE A DOMICILE :

Service prestataire et service mandataire

L’aide à domicile a pour mission d’accomplir chez 
les personnes âgées un travail matériel, moral, 

social, contribuant à leur maintien à domicile. Elle 
exécute les tâches ménagères et les activités de la 
vie quotidienne, l’entretien courant de l’habitation, 
l’entretien du linge, les courses, la préparation 
des repas, les soins élémentaires d’hygiène et 
des binômes avec des professionnels médicaux. 
Elle assure également une présence auprès de 
la personne aidée : accompagnement lors d’une 
promenade, d’un jeu… écoute et apport d’un 
réconfort et permet donc de garder le contact 
avec l’extérieur. 

Le service mandataire propose également un 
service de garde de jour et de nuit 7jours/7 sur 
des périodes limitées ou non.

Possibilité de réduction d’impôt sur le revenu 
(50% des sommes engagées) au titre de l’emploi 
d’un salarié à domicile pour les personnes 
imposables.  Pour les personnes non imposables 
un crédit d’impôt est octroyé.

Il est également possible de passer par 
l’Association afin de pouvoir bénéficier de la 
téléassistance simple ou avec détecteur de 
chute (Mondial assistance).

Prestataire (l’association  
est l’employeur de l’aide  
à domicile)
Cotisation annuelle

De 22.90 à 24,50€/heure

18 €

Mandataire + de 70 ans 
(l’usager est l’employeur) 16.50 €/heure

Mandataire - de 70 ans 
(l’usager est l’employeur) 18.14 €/heure

Garde de jour, de nuit  
et de week-end Voir tarif sur demande
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Plantes invasives,   
ATTENTION... on se multiplie !

Vous avez sans doute constaté dans votre jardin, dans les champs et même les bords de routes, 
que de nouvelles espèces de plantes prolifèrent à grande vitesse.

Les plus répandues sont les ambroisies, les renouées asiatiques, la berce du Caucase et l’azolla 
fausse fougère.

L’agence régionale de la santé Normandie (ARS) nous met en garde contre ces plantes dont la profusion 
peut être nuisible à la santé humaine.

Afin de limiter leur progression, il est important de les reconnaître afin de les détruire avant leur floraison 
et/ou de les signaler à ars-grandest-contact@ars.sante.fr .

Léticia Rivet

RENOUÉE DU JAPON

AMBROISIE

BERCE DU CAUCASE

AZOLLA FAUSSE FOUGÉRE
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Avec les Rendez-vous du Parc, 
participez à la préservation  
et la valorisation de notre territoire

Le Parc naturel régional des Boucles de la 
Seine Normande propose chaque année 
deux programmations de Rendez-vous du 

Parc, printemps-été et automne-hiver. Il s’agit 
d’animations articulées autour du partage des 
savoir-faire auprès de différents publics, pour 
faire avancer et construire ensemble le territoire, 
afin de le préserver et de le valoriser.

Le Parc est un laboratoire d’idées, un territoire 
d’innovation et d’expérimentation, qui a une 
longueur d’avance. Ce savoir-faire, ce label de 
qualité, il le met au service du territoire pour mener 
à bien ses missions, en partenariat avec d’autres 
structures institutionnelles ou associatives. 

Par le biais de sorties, de découvertes, de 
rencontres, d’échanges, dans des endroits ou 
des milieux souvent inattendus ou habituellement 
fermés, le Parc, avec le concours de ses 
partenaires, souhaite ainsi rendre acteurs les 
habitants, les élus, les familles, les partenaires, 
etc. Chaque Rendez-vous est une illustration 
du slogan des Parcs naturels régionaux,  
« Une autre vie s’invente ici ». 

Même en hiver, les agents du Parc vous 
emmènent au cœur de l’action, en pleine nature 
bien souvent. L’hiver est propice à la plantation, à 
la taille, c’est donc le moment pour prendre soin 
des arbres, une thématique abordée à plusieurs 
reprises dans nos Rendez-vous du Parc cet 
hiver. L’arbre, c’est aussi la thématique de notre 
saison culturelle, intitulée « Des arbres parmi 

nous ». A cet effet, certains Rendez-vous seront 
suivis par deux artistes de la Compagnie M42. 
Louise Brzezowska-Dudet, metteuse en scène, et 
Benoit Déchaut, ingénieur du son, compositeur 
et créateur sonore. Ils créeront au fil de ces 
rencontres une fiction sonore. 

Avec l’arrivée du printemps et le réveil de la 
nature, une nouvelle programmation estivale 
verra le jour. Comme chaque année, ce sera 
notamment l’occasion de découvrir des endroits 
cachés, voire impénétrables, comme la Réserve 
Naturelle Nationale du Marais-Vernier, fermée au 
public en raison de son statut de protection. Une 
vingtaine de Rendez-vous y seront programmés 
pour y découvrir la faune, la flore, les actions 
de préservation menées, le milieu naturel, 
etc. Il s’agit d’une des plus grandes tourbières 
naturelles de France. Un véritable paradis pour 
certaines espèces. Plantes carnivores, libellules 
et demoiselles, papillons rares et endémiques, 
cigognes et autres échassiers sont quelques-
unes des espèces qui la peuplent. 

Surveillez notre programmation sur notre site 
Internet et nos réseaux sociaux et réservez 
votre place ! Tous les Rendez-vous du Parc sont 
gratuits, l’inscription est obligatoire. Consultez les 
modalités de participation pour chaque Rendez-
vous, une tenue adaptée et de bonnes chaussures 
ou des bottes sont parfois nécessaires.

Plus d’infos sur www.pnr-seine-normande.com.
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20
22 Exposition des moulins

26 Mars 2022

Cérémonie du 
08 Mai 2022

Les médaillés du travail
08 Mai 2022

Cross d’Etainhus
02 Avril 2022

Groupe CM2 Zacharia ANNE 1er arrivé.

Bravo Axel pour ton courage
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Course de vélos
08 Mai 2022

Fête de l’école
24 Juin 2022
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22

Classe de M. Cacheux - CM1-CM2

Classe de Mme Hamonet - Grande Section-CP

Classe de Mme Guérin - Petite Section -Moyenne Section

Classe de Mme Rasse - CP-CE1

Classe de Mme Cosme - CE2-CM1
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20
22 Rentrée des classes

01 Septembre 2022

Départ de Georges
30 Septembre 2022

Cérémonie du 
11 novembre 2022

Repas des anciens
2 décembre 2022

Remise des médailles
11 novembre 2022
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Ludisports

JANVIER 2023
27/01/2023 : Vœux du Maire à 18h30 à la salle 
polyvalente de la Cerlangue

MAI 2023
07/05/2023 : course cycliste à partir de 13h30, 
départ devant la salle des Marronniers en 
direction de La Forge, le Bocquetal, route de la 
Belle Angerville, carrefour de la Porte Blanche et 
retour sur le village. Circulation modifiée pendant 
tout l’après-midi.

08/05/2023 : Commémoration de l’armistice de 
1945 à 11h00, accueil des nouveaux habitants 
de la commune (nous vous demandons de 
signaler au secrétariat de mairie votre arrivée 
afin que notre liste d’invités soit à jour) et accueil 
des nouveaux nés de l’année 2022 à la salle 
polyvalente à 11h15

JUIN 2023
24/06/2023 : 22h30 Feu d’artifice dans le cadre 
de la Fête de la St Jean

28/06/2023 : Toutes les Associations sont 
invitées à la Mairie pour établir les plannings des 
réservations des salles à 20h30

NOVEMBRE 2023
11/11/2023 :  10h45 rassemblement sur 
l’esplanade de la Mairie, 11h00 commémoration 
au monument aux morts. Remise des médailles 
du travail à la salle polyvalente.

DÉCEMBRE 2023
Vendredi 8 décembre 12h30 : repas de Noël des 
anciens à la Salle Polyvalente

Vendredi 22 décembre 2023 : 15h00 spectacle 
de Noël des enfants.



26 - Bulletin n°40 - Une année à la Cerlangue

C
A

B
IN

ET
 D

E 
SO

IN
S Du nouveau dans le village !

L’ancien local commercial a de nouvelles fonctionnalités au service des habitants.

Au mois de juin, l’entreprise locale de D. Drony a aménagé le bâtiment afin de le sectionner en 
trois bureaux.

Vous pouvez y trouver d’ores et déjà Mme Rebeuf, orthophoniste et Mme Rihal, masseuse.

Dès janvier 2023, deux infirmières, Mmes Campion et Ortes Gomes viendront compléter l’équipe.

Jean-Michel Lair

Mme Rebeuf, orthophonisteMme Rihal, masseuse

Mme Campion et Mme Ortes Gomes, infirmières
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Un péage atypique !

Le denier tournois, ancienne monnaie émise par les rois de France, 
de Philippe le Bel à Louis XIV

D’après le livre des acquits et coutumes de la prévôté de Leure en 1387 , il y avait un droit à payer 
pour la traversée de la baie de Seine de Graville à Honfleur.

L’homme ou la femme payait deux deniers pour droit de coutume, indépendamment du prix 
de passage dû au batelier. Les borgnes payaient moitié, les aveugles et les saltimbanques étaient 
exonérés. Une taxe de deux deniers était perçue sur les chiens, les porcs et les bêtes à laine.

Le droit de coutume était dû pour l’aller et pour le retour ; le registre des acquits et coutumes d’Honfleur 
contient un curieux article relatif au transport des juifs :

« Item, si un juif passe le travers de la Seine , d’Honfleur à Harfleur, il paie 4 deniers tournois , et une 
juive 4 deniers tournois ; et si elle est praine (enceinte) , elle doit 8 deniers, c’est-à-dire quatre fois la 
taxe d’une catholique. »

Heureusement, le 26 août 1789, la publication des droits de l’homme mettra un terme à toute cette 
discrimination !

636 ans après, le péage existe toujours mais ne s’occupe plus …du vivant ! 

Michel Rats
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Les forgerons

S
i forgeron1  est le terme 
générique qui désigne 
quelqu’un qui maîtrise 

toutes les techniques de la 
forge, maréchal-ferrant2  qua-
lifie la personne qui se spé-
cialise dans le ferrage des 
chevaux. En pays de Caux, ré-
gion de grande culture où l’on 
dresse les poulains nés dans 
les pays d’herbages3 , on est 
à la fois le forgeron du village 
(celui qui fabrique et répare le 
matériel agricole) et le maré-
chal-ferrant (celui qui ferre les 
pieds des équidés). 

La forge – au sens atelier du 
forgeron – se situait au cœur 
du village. Autrefois, lorsqu’on 
traversait ce dernier, il n’était 
pas rare d’entendre la plainte 
du marteau battant le fer sur 
l’enclume. C’était l’épicentre 
de l’activité agricole, le lieu 
de rendez-vous des gens de 
la terre, là où l’on apprenait 
les nouvelles au quotidien 
alors que le marché n’était 
qu’hebdomadaire. C’est 
pourquoi, La Forge est devenue 
souvent, par extension, le 
nom du quartier, du hameau 

ou de la rue où se trouvait cet 
atelier, comme à La Cerlangue 
avec son hameau de la Forge. 
Aujourd’hui, l’emplacement 
des forges est encore 
reconnaissable aux anneaux 
pour accrocher les animaux au 
mur… 

La forge, c’est aussi le foyer 
de chauffe du métal, c’est-à-
dire un des outils du forgeron 
au même titre que le marteau 
et l’enclume ; les pinces et les 
tenailles ; le tablier de cuir et le 
soufflet, etc.

Lorsqu’il pratique la marécha-
lerie, notre forgeron travaille 
également le métal à chaud 
afin d’ajuster les fers aux pieds 
du cheval. C’est un métier très 
physique qui nécessite l’emploi 
d’outils bien spécifiques tels 
qu’affutoirs, boutoirs, râpes, 
brochoirs, dégorgeoirs, rogne 

pieds, mailloches, etc. À l’ori-
gine, le maréchal-ferrant, grâce 
à ses connaissances de l’hip-
pologie, faisait fonction de vété-
rinaire pour les chevaux, prati-
quant des saignées, râpant les 
dents, coupant les queues, etc. 
C’est en référence à cette partie 
la plus noble de l’activité que le 
terme maréchal est générale-
ment préféré au terme forgeron 
dans l’état-civil et les recense-
ments, comme c’est le cas pour 
notre commune4 .

Ce métier se transmettait de 
génération en génération. Il en 
fut ainsi dans notre village pour 
les familles Cahard, Rose, etc. 
Il en était de même pour les 
charrons –  comme les familles 
Cahard, Caumont, Cavelier, 
Legoy, Parmentier, Valin  – qui 
travaillaient de concert avec 
les forgerons, notamment lors 
du cerclage des roues. Leurs 
ateliers étaient voisins comme 
à La Cerlangue rue Saint-Jean 
et dans le carreau.

La Cerlangue, Le Clap. Facture à entête Hector,  
André Haquet, années 1920

La Cerlangue, facture à entête, Jules Cahard

La Cerlangue, Le Clap. Forge Hector Haquet.

La Cerlangue rue St Jean. Facture à entête,  
René Rose, années 1950

La Cerlangue, Le Clap. Hector Haquet, Maréchal. 
Recensement de 1921. 

Cote  AD76 6 M 597 page 14-32

1Tosti (J.), Mensuel 673, 2003. « À partir du 16e siècle, le mot forgeron a détrôné  fèvre  du latin faber, l’homo faber étant celui qui est capable de fabriquer. De nombreux patronymes en sont issus 
comme Lefebvre, Faivre, Favre, Faure, etc. »
2 www.northernheaven.com, 2016. Maréchal, du vieux français Marhskalk qui s’inspire du celtique markh (cheval) et du germanique skalkaz (serviteur), littéralement : le serviteur chargé du soin 
des chevaux. 
3 Sion (J.), Les paysans de la Normandie Orientale, Monfort éditeur, Brionne, 1978.
4 AD76. 6 M 654.
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Même si les forges n’étaient pas 
présentes dans tous les villages, 
elles assuraient cependant un 
véritable maillage du territoire, 
espacées pratiquement d’une 
lieue (environ 4 km) et faisaient 
office de relais – on dirait 
aujourd’hui de station-service – à 
l’instar des relais de poste. 

À La Cerlangue, outre la forge 
du bourg tenue autrefois par 
René puis Jean et Joël Rose5 , il 
y avait la forge du Clap (Pierre 
Cahard, Henri Sailly, Maximilien 
Cahard, Hector Haquet, Éloi 
Aubin puis Gaston Lepiller)6 . On 

en trouvait également à Saint-
Vigor-d’Ymonville (Alphonse 
Deschamps puis Ferdinand 
Avenel), à La Remuée (Oscar 
Maréchal, Eugène Gaillard, 
Corbelet, Raymond Valin), à Saint-
Romain-de-Colbosc (Éloi Aubin), 
etc.

Au cœur du village, un troisième 
lieu complétait l’atelier du forgeron 
et celui du charron. C’était le café 
du coin (Café du commerce tenu 

La Cerlangue, Le Clap. Henri Sailly, Maréchal. 
Recensement de 1901. 

Cote  AD76 6 M 461 page 9-20

La Cerlangue, Le Clap. Café de la forge,  
Jean Barbe, années 1950.

par Claude Malhomme, devenu 
Café de la Poste tenu par Hélène 
Collet puis Lucie Houard et Au 
Bon Café tenu par Tobie Dehaye, 
devenu Café de La Forge, tenu par 
Madeleine Aubert puis Augustine 
Ledos, Jeannine Savary, Charlotte 
Larcher et Jean Barbe, etc.) où se 
concluaient les affaires !

Au milieu du 20e siècle, le cheval 
de trait va laisser place au tracteur 
avec pour conséquence le déclin 
de la maréchalerie et la mutation 
du forgeron en mécanicien 
agricole. Les techniques vont elles 
aussi évoluer avec notamment 
l’avènement du soudage à l’arc. 
Ainsi, suite à l’accélération des 
progrès techniques, un même 
homme, en une génération, va 
passer du travail de maréchal-
ferrant à celui de réparateur 
de machines agricoles comme 
par exemple Jean Rose dans 
notre localité. Autour de nous, 

5 AD76. 6 M 714.
6 AD76. 6 M 654.
7 Témoignage de Michel Rats.

nombre de mécaniciens 
ou carrossiers actuels 
sont issus de familles de 
forgerons ou de charrons.

Symbole de ce lien entre 
anciens et modernes, saint 
Éloi, patron des forgerons, 
était fêté par les cadres 
Cerlanguais qui travail-
laient à l’usine Renault 
de Sandouville7 , chaque  
année, le 1er décembre. Le 
clos Saint-Éloi est égale-
ment le nom donné à un 
ancien pavillon de chasse 
situé au Bocquetal, en  
référence à la forge qui s’y 
trouvait.

Patrick Lebourgeois, 
octobre 2022.        

La Cerlangue route de Tancarville.  
Jean Rose devant son atelier en 1989
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l y a 30 ans, nous n’étions effectivement pas 
en 1993.

Erreur de numérotation ? Non, il s’agissait cette 
année-là de distribuer en 1993 le bulletin n° 
10 édité en fin d’année 1992, et retraçant 

cette dernière…La page de garde aux allures 
d’herbier pouvait laisser préfigurer des articles 
que j’ai relevés pour vous à l’intérieur.

Le premier nous donnait (déjà à l’époque) 
des astuces pour obtenir un bon compost. Le 
second conseillait les nouveaux habitants sur 
l’environnement paysager à donner à leur 
nouveau terrain ou achat. Quoi planter ? Où et 
comment ? 

En tous les cas, privilégier le « local » et le 
recyclage.

« Comme quoi, on a rien inventé ! »

Démarches encore aujourd’hui dans l’ère du 
temps, n’hésitez pas à vous en inspirer ! Bonne 
lecture …

Sammy COUTELLE
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Nous avons pu proposer : deux repas, une marche/course/VTT, le feu de la Saint Jean, le 
beaujolais, et une petite nouveauté avec une chasse aux œufs (avec la participation de 

l’association des enfants d’abord). Vous êtes toujours plus nombreux lors de nos évènements, nous 
sommes ravis de rencontrer de nouveaux Cerlanguais. 

Voici quelques images pour illustrer notre année : 
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À noter dans les agendas, les prochaines dates :

• 04/03/2023 Repas créole

• 08/04/2023  Chasse aux œufs

• 23/04/2023 Marche/Course/VTT

• 24/06/2023 Feu de la Saint Jean

• 10/09/2023 Orientation

• 04/11/2023 Repas (thème à définir)

• 16/11/2023 Beaujolais

• 16/12/2023 AG

Le comité des fêtes tient à remercier le maire et l’équipe municipale pour l’attribution de la subvention 
annuelle. Grâce aux subventions (années COVID), nous avons pu vous proposer un feu de la Saint 
Jean riche en couleurs et en animations. 

Il est également important de remercier les bénévoles, sans qui ces évènements n’existeraient pas !

Vous retrouverez nos actualités tout au long de l’année sur le Facebook : Comité Cerlangue. 

A très bientôt et bonnes fêtes de fin d’année. 
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Campagne de sondage en vue de futures fouilles 
sur l’existence d’un transept

Visite des élèves de la M.F.R lors de l’exposition 
sur les moulins.

Conférence de Patrick Sorel sur les moulins  
du pays de Caux

Journées du Patrimoine.  
Défilé des bateaux votif rythmé  

par des chants de marins

Cette année, l’association Les amis de l’église 
de Saint-Jean-d’Abbetot et du patrimoine 
local a changé de nom pour Abbetot 

patrimoine.

Notre volonté reste celle de défendre, de 
sauvegarder le patrimoine de La Cerlangue et 
de ses environs avec en priorité, la restauration 
de l’église de Saint-Jean-d’Abbetot.

Après notre assemblée générale du 11 mars 
dernier, l’exposition Les moulins, un patrimoine 
identitaire et universel a été présentée dans la 
salle du conseil municipal de la mairie du 26 
mars au 5 avril avec en clôture une conférence 
de Patrick Sorel, historien.

En mai, les recherches archéologiques sur 
notre église ont été poursuivies par un groupe 
d’universitaires toujours dans le cadre de la 
thèse menée par madame Anastasiya Chevalier-
Shmauhanets.

La municipalité a signé le devis pour l’étude de 
diagnostic, préalable aux travaux de restauration, 
présentée par le cabinet Marie Caron, architecte 
à Rouen.

Plusieurs groupes musicaux se sont succédés 
lors de notre traditionnelle fête de la musique.

Le Pays d’Art et d’Histoire nous a sollicités pour 
organiser des visites guidées, ce qui tend à 
montrer l’intérêt croissant de la Communauté 
urbaine pour notre patrimoine.

Lors des journées européennes du patrimoine, 
le sujet retenu Abbetot, un village de pêcheurs 
a conquis un nombreux public. Durant ces deux 
journées de septembre, plusieurs animations 
et expositions ayant pour cadre l’église ont ravi 
petits et grands, notamment le défilé des bateaux 
votifs rythmé par des chants de marins.

Plusieurs classes d’écoles des alentours sont 
venues visiter nos expositions.

Enfin, le concert de Noël du 20 décembre à 
l’église Saint Léonard est venu clôturer une année 
qui a retrouvé sa vitesse de croisière.

Je remercie vivement les membres et les 
sympathisants de notre association pour leur 
implication dans la vie de Abbetot patrimoine.

Pour l’association : David Guérin
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Abbetôt Patrimoine
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Le sourire des enfants à l’occasion de la kermesse que nous organisons en 
fin d’année scolaire.

Leur enthousiasme à se transformer en super héros ou en princesse lors de 
notre carnaval.

Leur fierté quand leurs créations sont mises à l’honneur sur nos étals du marché 
de Noël.

Les étoiles dans leurs yeux quand le Père Noël en personne vient leur offrir un peu de son précieux 
temps et surtout des friandises.

Ce sont tous ces moments de joie offerts aux enfants de l’école de La Cerlangue qui constituent le 
trésor de notre association.

C’est pour tout ça que les parents que nous sommes, nous nous donnons à fond mais c’est aussi 
concrètement pour aider à financer la réalisation de projets scolaires (l’association a reversé à la 
coopérative scolaire 250€ par classe en juin 2022 soit 1250€ au total), pour l’acquisition de matériels 
(200€ de jeux de société d’apprentissage et 200€ de draisiennes et trottinettes en octobre 2021).

Cette année encore nous allons continuer à organiser, animer, collaborer (notamment avec le Comité 
des fêtes : chasse aux œufs de Pâques et Beaujolais), récolter, distribuer, partager pour les enfants 
et pour l’école (tombola, sapins, madeleines, carnaval, …).

Nous essayons de contribuer à notre manière et avec votre indispensable soutien, à ce que nos 
enfants se sentent bien dans leur école et dans leur village. 

Nous vous donnons donc rendez-vous très vite et en attendant passez une bonne fin d’année 2022.

Visite du Père Noël - décembre 2021 Kermesse - juin 2022 Carnaval - mai 2022

Loto mai 2022 Marché de Noël - décembre 2021
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Le conteneur expédié en décembre 2021 
contenait, notamment, des mill iers de 
livres scolaires ainsi que des équipements 

de football dont ceux donnés par l’U.S. de La 
Cerlangue que nous remercions infiniment.

Le repas annuel en février, comme le barbecue 
solidaire en juillet ont  réuni, chacun, une 
quarantaine de convives, dont une majorité de 
Cerlanguais,  respect. Profitant du repas,  nous 
avons réuni nos assemblées 2020 et 2021 pour 
approuver les différents rapports. 

Les recettes générées par ces activités ainsi 
qu’une collecte organisée exceptionnellement 
nous ont permis de secourir les populations 

Suite à l’allégement des mesures de lutte contre la Covid, 
nos activités ont repris presque leur cours normal durant 
toute l’année 2022. Au traditionnel repas annuel aux 
saveurs africaines et au non moins traditionnel barbecue 
solidaire sont venus s’ajouter l’expédition, en décembre 
2021,  d’un conteneur de 40 pieds réceptionné à Goma 
en février 2022,  ainsi que deux opérations de secours 
des populations déplacées en masse suite à la guerre qui 
endeuille, à nouveau, la province du Nord-Kivu depuis 
mars 2022.

des environs de Goma chassées de 
leurs villages par les atrocités liées à la 
guerre qu’ils subissent depuis mars 2022. 
Ces secours ont consisté en  distribution 
de vivres et à la prise en charge du 
transport de ces populations vers les sites 
d’hébergement temporaire. Nous avons pu 
aussi distribuer des cahiers à près de 1000 
écoliers. Nous allons continuer à témoigner 
notre solidarité grâce notamment au 
concert de Coin d’parapluie de ce 26/11 à la 
Salle polyvalente dont la plus grande partie 
de la recette nous a été reversée. Avant ce 
concert, le Restaurant Le Chat de Bleu de 
Sainte Adresse a assuré la restauration des 
spectateurs et nous a réservé la totalité du 
bénéfice réalisé.

Nous espérons que pour ces populations, 
comme pour chacun d’entre vous, 2023 
sera meilleure.
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Focus sur la saison 2021 - 2022 : Le début de saison a été compliqué dans la division supérieure 
avec plusieurs défaites. La deuxième partie de saison fut plus aboutie avec des victoires  
à domicile comme à l’extérieur, ce qui a permis d’atteindre l’objectif fixé en début de saison : 
le maintien ! 

Nous terminons 6eme, en milieu de tableau, avec 8 victoires et 12 défaites.

Cette saison a également marqué le départ d’un des plus grands bénévoles de notre 
association sportive, Mr Fabien ROLLAND, après de nombreuses années passées comme 

joueur et président du club. Le moment est venu pour lui de raccrocher les crampons ! 

Un match pour son départ fut organisé en septembre dernier avec d’anciennes vedettes de la 
CERLANGUE qui ont rechaussé les crampons avec une belle photo de famille en prime. 

Un hommage ému fut également réalisé par l’ensemble des joueurs présents en l’honneur de 
Stéphane NICOLAS qui nous a malheureusement quitté cette année. Nous continuons de penser fort 
à lui et à sa famille. 

Cette saison 2022 - 2023, le club se donne l’envie d’aller toujours plus loin dans ses objectifs avec 
l’arrivée de nouveaux joueurs et d’un dirigeant, afin de décrocher peut-être une place dans le top 3 
en fin de saison. 

Merci à nos supporters qui viennent de plus en plus nombreux le dimanche matin sur le bord du 
terrain.

Notre association sportive vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année.

De gauche à droite Stéphane NICOLAS Fabien ROLLAND Jérome FEREAL



38 - Bulletin n°40 - Une année à la Cerlangue

D
ÉT

EN
TE

 A
 P

ET
IT

S 
P

O
IN

TS Détente à petits points

Enfin une année de couture sans interruption quel plaisir de 
s’être retrouvée tous les vendredis de 13h30 à 16h30.
Cette année nous avons eu un vendredi riche en émotion, nous 

avons fêté l’anniversaire de notre doyenne « Simone Rose » ce fut 
un moment inoubliable.
C’est dans la bonne humeur que tous les vendredis nous 
échangeons nos idées, conseils autour des travaux d’aiguilles.
Pour finir, les adhérentes et moi-même vous souhaitons de bonnes 
fêtes de fin d’année ainsi qu’une très bonne année 2023.

Axelle Déhais 
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Coin d’Parapluie
Notre spectacle « Chansons du Coin » du samedi 26 novembre a été notre retour sur la scène 
de la salle polyvalente après trois années d’absence.

Ce fut un plein succès pour le nombreux public présent, plus de 100 personnes. Le programme 
de cette soirée était exclusivement basé sur des chansons composées par Claude Fortier et 
Jacques Paimparé. Le groupe a eu le grand plaisir d’accueillir son nouveau guitariste, Philippe.

Cette soirée était aussi un partenariat avec l’association cerlanguaise des « Amis de Goma » pour 
la soutenir dans ses efforts d’aide à cette région de RDC ravagée par les guerres.

Ce fut également un hommage à notre ami chanteur guitariste et membre de notre groupe depuis 
sa création il y a 17 années maintenant. Claude nous a quitté début septembre 2022.

Vous aurez le plaisir de nous revoir sur cette même scène le 25 mars 2023. 



40 - Bulletin n°40 - Une année à la Cerlangue

A
A

EA
E 

/ 
L’

AT
EL

IE
R

 A
B

B
ET

Ô
T Amicale des anciens élèves  

et amis des écoles
L’Amicale des Anciens Elèves et Amis de La Cerlangue est une association créée pour les 
habitants et amis de La Cerlangue il y a 125 ans. Son but est de divertir les inscrits, de créer du 
lien social et d’éviter la solitude.

Cette année, le 22 mars, nous avons organisé une sortie repas spectacle au cabaret Vitotel à 
Vitot. 

Les 45 participants ont bien apprécié le repas et les animations. Nous avons partagé un moment 
de magie, de rire, et de bonne humeur devant de grands artistes magiciens, ventriloques et 
humoristes. Nous avons été éblouis par les différents tableaux de danse et la voix exceptionnelle 
de la chanteuse. Après ce repas animé, une après-midi dansante et digestive nous attendait pour 
clôturer notre journée festive. 

Courant du 1er semestre, nous organiserons une autre sortie repas spectacle dont la date et l’heure 
restent à définir. Restez en veille pour venir vous divertir avec nous ! 

L’Atelier Abbetôt

Le plaisir partagé entre amis pour un domaine coloré : tous ensemble,
- Nous découvrons de belles expositions
- Nous posons nos chevalets le long des bords de Seine...

- Nous partageons notre passion du dessin et de la peinture 
Venez nous rejoindre à la petite Salle des Marronniers les lundis et jeudis de 13h30 à 16h30.

Artistiquement vôtre,

Cathy
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Club des aînés
Après les années du Covid ,le club des aînés reprend doucement.

Nous avons commencé l’année en 2022 avec la galette des rois & l’inscription des adhérents 
au club.

Tous les 2e & derniers jeudis de chaque mois, il y a réunion sauf pendant les vacances scolaires.
Le 3 février, nous avons eu la coinchée d’or
Le 8 juin, nous sommes allés à la MICHAUDIERE (Chevaux en scène)
Le 27 octobre : un repas à la salle polyvalente.
Le 15 décembre : repas de fin d’année gratuit.

Pour 2023 , le 12 janvier il y a la galette des rois et l’inscription au club
 
Le 26 janvier coinchée d’or, c’est ouvert à tous.
Le 6 avril, une journée offerte par PLUS BELLE LA VIE, une démonstration et le repas est offert.
Le mercredi 17 mai, sortie à FALAISE Suisse Normande.

Si vous êtes retraité, venez nous rejoindre.

Pour tous renseignements: 
TEL: 06.77.74.43.61 / 02.35.20.54.41 /
06.08.03.66.44

Tous les deuxièmes vendredis de chaque mois, ont lieu à la salle des Marronniers de La 
Cerlangue les cours de Pak-Eureka, sous la responsabilité du Club de l’Amitié de Mélamare.

Animés par Liliane Tessier dont une quinzaine de personnes sont assidues au cours, dans une 
ambiance amicale où divers exercices sont effectués durant deux heures.

Toutes personnes intéressées doivent prendre contact en téléphonant à Mme Tessier  
au 02 35 31 78 27
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Avec enfin une rentrée sportive sans contraintes sanitaires liées au COVID, le club de judo 
enregistre un nombre record de licenciés depuis une vingtaine d’années, avec près de 90 
adhérents âgés de 4 à 68 ans.

Toujours avec la même ambiance familiale, le professeur Franck Decaens et les dirigeants du club 
emmenés par le président Philippe Lenormand accueillent les judokas débutants et expérimentés, 
le mercredi de 16h30 à 20h selon les âges et le samedi de 13h30 à 14h30 pour le jujitsu self-défense 
qui est ouvert aux adultes débutants.

Dimanche 9 octobre, une matinée d’animations 
“judo-familles” était organisée pour que les 
jeunes judokas fassent eux-mêmes découvrir 
les bases du judo à leurs parents. Animée 
par Franck Decaens, cette séance a réuni une 
centaine de participants dans la bonne humeur, 
avec des exercices et des jeux très ludiques 
adaptés aux adultes débutants. Les enfants 
étaient tout particulièrement fiers d’apprendre 
à leurs parents les techniques de leur sport 
préféré, sous les conseils bienveillants de 
judokas ceintures noires et marron présents 
pour l’occasion. Voilà assurément une excellente 
façon pour les parents de comprendre pourquoi 
leurs champions en herbe rentrent fatigués de 
leur entraînement de judo chaque semaine !

Si vous voulez en savoir plus sur la pratique du 
judo à La Cerlangue, rendez-vous sur la page 
Facebook du Club :  
www.facebook.com/groups/judolacerlangue/

Un nombre de licenciés record  
au Judo Club

Une belle affluence au cours des ados et des adultes du mercredi soir de 18h30 à 20h

Dimanche 26 Juin Victorin Selle remportait le traditionnel Katana open 
toutes catégories en hommage à Damien Lenormand.

Quand les enfants apprennent le judo à leurs parents



Une année à la Cerlangue - Bulletin n°40 - 43

C
’K

’D
A

N
SEC’K’Danse  - 17ème année

Diverses activités, à partir de 18 mois jusqu’à + de 80 ans, vous sont proposées tout au long de 
l’année durant lesquelles Karine vous accueille avec joie et bonne humeur.

Nous vous proposons du baby gym , Multi-activités,  danse, step, fitness, pilâtes ,yoga , 
stretching... 

Deux spectacles, de 2 représentations chacune, sont proposés tous les ans en Janvier et en Juin et 
permettent aux élèves de mettre en avant leurs apprentissages. Un bon moment de convivialité pour 
tout le monde.

De multiples manifestations sont également proposées comme le salon du bien-être en Novembre 
à la salle polyvalente.

Photos prises dans le cadre d’Octobre Rose 

Contact Facebook : C K Danse Cerlangue
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La pédagogie de l’alternance qu’est-ce que 
c’est ?

A l’inverse de la logique scolaire classique 
qui est d’apprendre pour restituer des 
savoirs, les fondateurs des Maisons 

familiales rurales ont expérimenté une méthode 
pédagogique basée sur une démarche en deux 
temps : sur le terrain, le temps « de l’action et 
de la motivation » et à l’école, le temps « de la 
mise en commun et de la réflexion ». Ils ont ainsi 
créé une formule pédagogique bien connue 
aujourd’hui : l’alternance.

Mais le système pédagogique des Maisons 
familiales rurales ne se résume pas uniquement 
à la technique de l’alternance entre des séjours 
en entreprise et des séjours à l’école. Pour 
exprimer une réelle efficacité, ce système doit être 
complété par d’autres aspects qui s’imbriquent 
les uns dans les autres :

• les familles sont actives dans l’éducation de 
leurs enfants,

• les formateurs ont des fonctions polyvalentes 
de relations, d’enseignement, d’éducation, 
d’accompagnement,

• l’établissement est à taille humaine,

• l ’apprentissage de la vie de groupe 
(notamment l ’ internat) est une pièce 
fondamentale du puzzle éducatif,

• la formation technique sert la formation 
générale,

• les jeunes sont acteurs de leur formation et 
cette dernière prend une dimension sociale 
s’il y a interpellation et questionnement des 
adultes qui l’entourent.

Voilà rappelé en quelques phrases ce qui fait la 
spécificité des MFR, une pédagogie née en 1937 
à Lauzun en Dordogne et qui reste aujourd’hui 
d’une modernité remarquable.

Maison Familiale Rurale
La Maison Familiale organisera cette année sa 
traditionnelle porte ouverte le samedi 11 mars 
2023 et sera heureuse de vous présentez 
ses formations allant de la 4ème au bac 
professionnel à cette occasion. D’autres dates 
de rencontre des jeunes et des familles sont 
programmées (de janvier à juin), n’hésitez pas 
à nous contacter au 02.35.20.05.08 ou sur notre 
site internet (mfr.la-cerlangue@mfr.asso.fr) pour 
de plus amples informations.

Matthieu BOISSEL, directeur
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